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Droit du travail - salarié, CP, démission

Par BACKERwilliam, le 26/01/2016 à 11:36

Bonjour,

Je souhaiterai avoir un éclaircissement sur le cas suivant:

- lorsqu'un salarié (CDI+35h) démissionne et respecte le préavis (ex: 3 mois), cumule-t-il
toujours les 2.5jours de CP pendant les 3 mois de préavis?

Par avance, merci de vos réponses

Cordialement 
W.B

Par P.M., le 26/01/2016 à 13:31

Bonjour,
Le salarié continue à acquérir des congés payés pendant le préavis qui doivent donc lui être
indemnisés dans le solde de tout compte éventuellement avec ceux acquis précédemment et
non pris..

Par BACKERwilliam, le 26/01/2016 à 14:12

Bonjour et merci de votre réponse,

C'est effectivement bien ce qu'il me semblait.

Cordialement 
W.B
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